
ORDONNANCES SOUVERAINES 

ordonnance, Souveraine n. 3.448, du 2 mai 1947, omit& 
rani la nationalité monégasque. 

LOUIS II 

PAR LA GnACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête .qui Nous a été. présentée par M. Codur. 
Hervé-Casimir-Eugène, né le 7 novembre 188Q, à Cliitteau-.  
Arnoux (France), Conseiller cl'Etat, ladite requête ayant 
pour objet d'être admis parmi Nos Sujets ; 

Vu l'article 9 du Code Civil ; 	f 

Vu l'article 25 	N' 2 œ de l'Ordonnance organique 
du 9 mars 1918 ; • • 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 
• 

M. 1-lervé-Casimir-Eugéne Coclur est naturalisé sujet 
monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de toits les 
.droits et prérogatives attachés à cette qualité, drus les 
conditions prévues par l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur .des - ServieeS 
Judiciaires et Notre Ministre cl'Etat sont chargés; chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécutiosn 
de la présente Oedonnance., 

Donné en Notre Palais à,  Monaco, le deux mai mil neuf 
cent quarante-sept. 	' 

Par le Prince : 
Le Secrétaire ntat, 

A. MÊLIN. 

LOUIS. 
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LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRII\iCE'SQUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne et Ordonnons t .  

S. Exc. M. Maurice Lozé, Notre Envoyé Extraordi-
naire et Ministre Plénipotentiaire en Belgiique, est désigné 
en qualité de Représentant de Notre Principauté à la 
VIII" Conférence Internationale pour l'unification du droit 
pénal. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Ministre d'Efrit sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux mai mil neuf 
cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par te Prince : 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. me,LIN. 

Ordonnance Souveraine re 3.460, du 3 mai 1947, accep-
tant la démission d'un avocat-défenseur. 

LOUIS 11 
PAH LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE 1\;IONACO 

Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance Souveraine du 
9 décembre 1913, et l'article 3 de l'Ordonnance Souve-
raine du 9 mars 1918 ; 

Vu Notre Ordonnance 1° 2.871 du 24 niai 1944 ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-

ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Est acceptée la démission de M. ean-Marie Notari, 
Avocat-Défenseur prés Notre Cour d'Appel.. 

Notre Secrétair'e d'Etat et Notre Directeur des Services 
iiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de 

ta promulgation et de l'exécution de k présente Ordon-
nance. 

.Donné en Notre Palais à Monaco; le trois mai mil neuf 
uent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Ela', • 
A. MÉLIN, 

26ti 
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■ .. 
Ordonnance Souyeraine ri° 3.449,.du 2 mai 1947, dési. 

gnant le représentant de la Principauté à la VIIImb 
Conférence Internationale pour l'uninoation du droit 
pénal. 

Ordonnance Souveraine n° 3.451, du 4 mal 1947, nom-
mant un Membre de la Commission Administrative 
de l'Office d'Assistance Sociale 

Vu l'article 2 de k Loi n0  335 du 19 décembre 1941, 
portant création d'un Office d'Assistance Sociale ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.192 en ,date du 12 mars 
1946; 

Avens Ordonné et Ordonnons f 

M. Louis Notari est nommé Membré de la Coinnnission 
-Administrative de l'Office d'Assistance Sociale, en rem-
placement de M. 'Charles Palrnaro, Maire, Président de 
droit de ladite Commission. 

Note Secrétaire d'Etat, Notre Directeur -des Services 
Judiciaires et Notre -  Ministre d'Etat- sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre niai mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN, 

APRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Mlnistériel du 2. mai 1047, fixant les rations ail-
mentaires pour le mois de mal 1947. 

Nous, Ministre d'Etat do la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circu-
lation et la consommatién des produits 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8  30 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Va l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant let 
infractions en in4ère de caktes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mal 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la 
vente du fromage et de la. crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglenientant la. 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain -; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant-  les - 
infractions en madère de cettes de rationnement ; . 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et.  
à la censomma:ion des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 Portant interdiction 
de la vente et de la consommation de la viande de boucherie le 
lundi ;. 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la règlerxtert- 
tation des 	restaurants ; 	. 	 . 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-, 
sement des carbs de rationnement ; 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 comernant la vente 
des semoules de blé dur ; 

Vu l'Arraté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la répar-
tition et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet:1941 concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement de farines et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants ; 

Vu l'Atrét6 Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpo- 
ration de farine de riz dans les farines panifiable ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la 
consommation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restautants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant l'abatage 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16r mai 1942 créant une carte 
d'inscription chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les caté-
gories des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes 
et allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires aux femmes, enceintes ; 

Vu l'Arrêté 'Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés de café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre /942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes et allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisent la fabri-
cation et la vente de la confiserie comportant du chocolat et 
modifiant la composition du chocolat ; 

Vu l'Arrêté M;nistériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente' du fromage : 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente 
et à la consommation de, la viande d'équidé 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente 
du pain frais 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant le 
réglementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1944 réglementant let vente 
du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 mai 1944 autoritant la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modihant les régimes 
alimentaires spéciaux RT, R3 et R4, attribués aux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23.  octobre 1944 auterisatit le service 
des repas dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler août 1945 relatif à la consomma-
tion des pûtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté, Ministériel du 29 avril 1946 relatif aux cartes de 
rationnement de la catégorie « T » ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 mars 1947 fixant les rations ali-
mentaires pour le mois de mars 1947 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler avril 1947 fixant les rations ali-
mentairii pour le mois d'avril 1947 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 mai, 
f947. 

Areûtests : 
TITRE I. 

Détermination des rations de base pour 
le mois de Irai 1947. 

ARTICLE ()MIMER. 

Les rations de base des denrées qui poiirront être obtenues contre 
les coupons ou tickets de iationnement sont fixées, ainsi qu'il suit, 
pour le mois de mai 1947 : 

Pain et Farines 
A. — Pain : 

100 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie E ; 
200 grs par jour pour les consommateurs lie k catégorie JI ; 
300 grs par jour pour les consommateurs de la cetégorie,  J2 ; 
325 grs par jour pour les consomnatilars de la catégorie J3 ; 
250 grs par jour pour les consommateurs des catégories M, C1  V 
Ces rations seront perçues contre remise des tickets-lettres et dès 

tickets-chiffres de la feuille de pain portant les ii°8  1 et 2 du 1" au 
31 mai 1947 ; les no 3 et 4 du R au 31 mai 1947. 

Les tickets-lettres auront une voleur de 150 grs, à l'exception 
des tickets-lettres cerclés des eatégcries M, C, V qui seront sans 
valeur. 

H. — Farines el produits de régime restant Mes au rationnement. 
500 grs à la 'catégorie « E », en échange du coupon n° 23 du 

1°r semestre 1947 portant l'indicatif « E » valorisé à 500 grs 
250 grs à la catégorie « JI », en échange du coupon no 23 du I" 

semestre 1947 portant l'indicatif sji s valorisé à 250 grs. 
En outre, les consommateurs de la catégorie « E,» auront la 

faculté d'échanger les tickets-lettres et les tickets-chiffres de leur 
feuille de pain contre ces produits sur la base suivante : 

100 grs de tickets de pain. portant l'indicatif E correspondant 
75 grs de farines ou produits de régime restant soumis au 
rationnement. 

Toutefois, la crème de riz ne pourra être 'acquise, en ce qui 
concerne la catégorie « E » qu'en échange du seul coupon no 23 
du premier semestre 1947. 

C. — Pain de régime, gressins, produits de biscuiterie. 
Les consommateurs de toutes catégories peuvent acquérir, en 

échange de tous tickets-lettres ou chiffres de pain, à l'exception des 
tickets-lettres cerclés « M, C, V » cui sont sans valent, les produits 
esignés ci-dessus à raison de 62,5 grs contre 100 grs de tickets 
de pain. 

D. — Farines de régime spéciales, )arine de froment blutée au taux 
légal, amidons de mais. 

En échange de tous tickets-lettrm ou chiffres de la feuille de 
pain, à l'exception des tickets-lettres cerclés « M, C, V » qdi sont 
sans valeur, les consommateurs, de tantes catégories, pourront acqué-
tir les produits désignés ci-dessus à raison de 62,5 grs contre 100 grs 
de tickets de pain. 	 • 

E. Préparations culinaires. 

Les consommateurs de toutes catégories peuvent acquérir cet 
produits en échange de tous ticketelettres ou chiffres de la feuille 
de pain, à l'exception des tickets-lettres cerclés « M,,C, V, » qui 
sent sans valeur, sur la base de farine employée h leur confection, 
à raison de 75 grs de farine contre 100 grs de tickets de pain. 

V. — Pain d'épice. . 
Les consommateurs de toutes catégories peuvent, en outre, en 

échange de tous tickets-lettres ou c'ilfires de la feuille de pain, à 
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l'excep(ion .des 'tickets-leftres cerclés « M, C. V s qui sont sans 
valeur, acquérir 100 grs-  de pain d'épice tontre 1013 grs de tickets 

'de. pain.. 
• 

Viande : 
Toutes catégories : 

,Les distributions de viande de boucherie et de charcuterie seront 
assurées selon les disponibilités. 

Matières grasses : 
300 gra pour les consommateurs de la rcatégerre 1. » ; 
(150 grs pour les consommateurs de la catégorie « J3 » ; 
500 grs pour les crinsommateurs des autres catégories. 
Les rations .  ci-dessus précisées seront obtenues en échanv der 

tickets-lettres dans les eonditions suivantes t 	 • 	' 
Pour la catégorie a E » t en échange des tickets-lettres « GA, 

CH; 0E » qui vaudront, respectivement, 150, 100 et 50 gra. 
Poàr la catégorie « 13 » : en échange des iickets-kttres's GA 

et GK » qui vaudront 150 grs chacun ; des tickets-lettres e GB, 
OC, GD » qui vaudront 100 grs chacun et du ticket-lettre « CE » 
qui "vaudra 50 gra ; 

Pour les autres catégories : en échange du ticket-lettre « GA » 
•qui vaudra 150 grs ; des tickets-lettres « GB, Ge et CD » qui 
vaudront 100 grs thacun et du tkket-lettre « GE » qui vaudra 
CO grs, 

Fromage : 
100 grs pour le mois. 
Cette ration sera .obtenue en échange des tickets de fromage de 

la feuille de denrées diverses. Le ticket-lettre t FA » vaudra 
100 grs. 

Sucre : 

En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera 
désigné ultérieurement : 

Pour les' consommateurs de la catégorie t E s : 
1.50Û grs pour le mois ; 

Pour les consommateurs des catégeries « 11, /2 et 13 s 
1.000 gts pour le mois 

Pour les consommateurs de la catégorie « V s 
750 grs pour le mois ; 

Pour ICS C01130MMIliCtirS des Catégories « M, C ) : 
500 grs pour le eleis. 

Ca/é, Peilis-déjeuners 
Catégorie a E » t Néant. 

En échange d'un coupon de la feuille semestrielle désigné ulté-
rieurement, il sera délivré : 

Consommateurs de la catégorie « J2 r : 

250 grs de farines composées, dites ri petits-déjeuners s (à , 
l'exclusion de toute attribution de café). 

Consoinntateurs des auties catégories 	' 
• Des instructions seront données ultérieurement. 

Chocolat : 

Ers échange d'un coupon de la' feuille semestrielle qui sera 
désigné ultérieurement 

Catèlerie « E » : 125 grs de chocolat tablettes et 125 grs de 
cacao sucré t 

Catégorie ri V » 	125 grs ; 
Cragories « Il. 12, 13 » : 375 grs. 

él titres catégories 	Néant. 
Le ration pourra être servie soit en chocolat teblettes, soit en 

bouchées. Si la ration est servie en bouchées, fi sera remis aux 
:consommateurs un poids doublii.de celui auquel ils ont normalement 
droiL' 

• TITRE 11. 
Rations supplémentaires des travailleur: de lorce. 

ART. 2, 
Les consommateurs se 'livrant aux itsvaux de force bénéficieront, 

au cours de mois de mai 1947, des rations, supplémentaires ci-
après : 
Pain : 

Catégorie « TI » : 1.500 gis _pour le mois ; 
Catégorie t T2 u z 2,250 gra pour le mois ; 
Catégorie « 7'3 » : 4.500 grs pour le mois ; 
Catégorie « T4 » : 7.500 grs pour le mois. 

Ledit supplément sera perçu en échange des tickets de la feuille 
spéciale des travailleurs qui auront une valeur de 750 grs chacun. 

Viande 

Catégorie « Tl » : néant. 
Catégorie « T2 » : 20 F par semaine 
Catégorie « T3 » : 30 F par serasaine ; 
Catégorie « T4 » : 50 F par semaine. 	, 
Ledit supplément sera pereu Du échange des tickets-lettres 

« VA » de la feuille spéciale de travailleurs qui sont valorisés 
20 F chacun et des tickets de viande des feuilles « T3 » et « T4 s 
qui sont valorisés à 10 F chacun. 

Matières grasses e 
Catégorie « TI.» : néant. 
Catégorie « T2 » : 100 grs pour le mois. 
Catégorie « T3 » : 200 grs pour le mois, 
Catégorie « T4 » : 300 gra pour le mois. - 
Ces rations seront perçues en échange des tickets des feuilles 

spéciales « T2, T3, T4 » valant 50 gra chacun, 

Vin .ou 13011300 

Catégorie s Tl » : I litre pour le- mois ; 
Catégorie a T2 » 	5 litres pour le mois t 
Catégorie « T3 » 	9 litres pour le mois ; 
Catégorie «1-4 » : 13 litres pour le mois.—  
Les tickets « boissons » validés dans les différentes catégories 

auront 'une valeur de 2 litres chacun et le 'ticket mai marqué « 13 » 
de toutes les feuilles spéciales vaudra 1 litre. 

TITRE 111. 
Disposittons particulières relative aux restaurateurs. 

ART. 3. 
Pat dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-

tériel du 15 mai 1941, modifié par l'Arreté Ministériel du 28 
octobre 1941, sus-vis6, les propriétaires ou ;gérants des établissements 
définis à l'article le de l'Arrêté Ministériel g:lu 15 rirai 1941, sus-visé, 
devront exiger les tickets correspondant à la portion de viande servie, 
qui ne pourra excéder la ration hebdomadaire délivrée aux parti-
culiers. 

Par contre, il leur est interdit de réclamer- à leurà clients des 
tkketa de matières grasses pour les plats figurant au menu. 

Mir. 4. 
L'Arrêté Ministériel du 3 mars 1947, sus-visé, est abrogé pour 

ART. 5. 
MM. les Conseillers de GOLIVerneLneht pour les Travaux Publics 

et pour l'Ultérieur sont chargés, chacun en Ce qui le concerne, de • 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, •en l'Hôtel du Gouvernement, le deux mai mil 
neuf cent quarantelept, 	 • • 

L,. Miniotie ratai, 
P. te. W1TASSE. 

• 

Arrêté affiché au Ministère d'E.et le 5 mai. 1947. 
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22 juin 
29 juin 
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ART, 2. 

Le présent Arrêté sera affiché (rune manière permanente : 

10 dans tous les Commissariats et Postes de Police, ainsi que 
dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers ; 

2a dans toutes les pharmacies de la Principauté. 

De plus, l'indication des pharmacies assurant le service du 
dimanche sera portée à la connaissatice du public par en 6cdteau 
fixé à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de.  Gouvernement pour l'Intérieur est clergé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-1fitel du Gouvernement, le deux mai mil 
,neuf cent quarante-sept. 

Le IVIinisire 
P. '1)E WrEAssE. 

AVIS ---- COMMIJNICAT ÉONS 
INF OR M ATIONS 
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Arrêté Ministériel du 2 mal 1947, réglant le Service do 
Nuit dos Pharmacies.. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 avril 
1947 ; 

Arrêtons I 
ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées assureront le service de nuit 
pendant la saison d'été 1947 : 

Datas 	 Mattato-Vilie 	a Condamine Montit-tatla 
2 mai au 18 mai 	  

19 mai au 25 niai 	  Via le 
26 mai au lad juin 	 
2 juin au 8, juin 	 
9 juin au 15 juin 	 

16 juin au 22 juin 	 
23 juin an 29 juin 	 
30 juin au 6 juillet 	 
7 juillet au 13 juillet 	 

14 juillet au 20 juillet 	 
21 juillet au 27 juillet 	 
28 juillet au 3 août 	 
4 août au 10 août 	 

11 août au 17 août . 
18 août au 24 aeût 	 
25 août au 31 août 	  
1" septembre au 7 septembre 	 Viale 
8 septembre au 14 septembre 	 

15 septembre .au 21 septembre 
22 septembre au 28 septembre 	 
29 septembre au 5 octobre  
ô octobre au 12 octobre 	 Viale 

13 octobre au 19 octobre 	 
20 octobre an 26 octobre 	 
27 octobre au 2 novembre 	 
.3 novembre nu 9 novembre .. 

10 novembre - au 16 novembre 	. Viale 

ART. 2. 

Le présent Arrété sera .  affiché d'une manière permanente : 

I 	dans tous les Commissariats et Postes de Police, ainsi que 
dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers ; 

2o clans toutes les pharmacies de la Principauté. 

De plus, l'indication des pharmacies assurant le service de nuit 
sera portée à la connaissance du .public par un écriteau fixé chaque 
soir après leur fermeture à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est Chargé 

(le l'exécution du présent Arrêté. 
Fair à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le .cleue niai mil 

cent quarante-sept. 
Le Ministre (Mai, 
P. DE -.MUSSE. 

Arrêté Ministériel du 2 mal 1947, réglant 10 Servie° dU 
Dimanche des PharmaOlet3.. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la dilibiratien du Conseil de Gouvernement du 24 avril 

1947 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées resteront ouvertes le dimanche 
la saitton d'été 1947 e 

Viale 

Instructiens relatives aux °pi:ratons effectuées au terià 
frôle des Changes, 	• 

La" Direction du Contrôle des Changes communique . 

Les intéressés sont invités à , se conformer aux instructions d-
après pour ce qui concerne les opérations Commerciales et les opéra. 
lions financières avec l'étranger (France exclue) : 	• 

OPERATIONS • COMMERCIALES: 
Exporiaiions non prohibées à la s'orne. 

Les formules d'engagement de change DE devront étre soumises 
au Contr6le des Changes pour visa. 



.Le Maire de Monsco informe lei habitants qu'une demande a 
été faite pi -  la SocléM Industrielle et Commerciale de Monaco, à 
l'effet d'obtenir 'l'autorisation d'exécuter des' travaux de modification 
et d'installer des machines-outils dans des locaux situés au rez-de-
chaussée de l'immeuble pciitant le no 6 de l'impasse des Carrières 
et • appartenant. à M. Cabri. 

En conséquence, k dossier de cette allaite sera déposé;  à la 
Mairie pendant 10 jours à compter d'aujourd'hui 8 mai 1947. 

Les personnes qui pourraient avoir des réclamations à faire au 
sujet de cette itistallation sont invitées à prendre connaissance 41.1 
dossier et à soumettre su Secrétariat de la Mairie leurs observations 
et réclamations; 

Monaco,,  le 8 mai 1947. 
Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 

formarreefflorrarmearrawaemmeoreal 

Etat des Condamnations du Tribunal Correctionnel, 

Le Tribunal Correctionnel de Monaco, dans ses audiences 
des 15' â 22 avril 1947, a prononcé les condamnations suivantes : 

C. G., né le 23 septembre 1914 à Milan (Indic), marchand 
forain, domicilié à Beausoleil. — Six mois d'emprisonnement, avec 
sursis, pour infraction 	Arrêté d'expulsion ; 

G. C.; né le 29 novembre 1911 à Saint-Didier-sur-Chalaronne 
(Ain), chef meunier, demeurant à Monaco. — Six mois d'emprison-
nement, avec sursis; pou infraction à la règlernentation sur les titres 
de séjour ; 

C. d'il. H:, né le b août 1917 à PetretoSicchisano (Corse), se 
disant exploitant forest:er, actuellement sans domicile, ni résidence 
connus. — Un an d'emprisonnement, par défaut, pour vol ; 

L, A.-L., né le 15 aotit 1889 à Villefranche-sur-Mer (A .-M.), 
entrepreneur de travaux publics, domicilié à I3eaulieu. — Six mois 
d'emprisonnement, avec sursis, et 200 francs d'amende, pour vol. 
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Exportations prohibées et importations. 	- 

Les demandes de licences devront être déposées aux Services du 
Contrôle des Changes qui les transmettra aux Départements Ministé-
riels français intéressés, pour suite à donner. 

OPERATIONS. FINANCIERES, 
Déblocage des avoirs à l'étranger et règlement : formules 1, 2, 3 

et 3 bis. 
Les dossiers devront obligatoirement être 'transmis au Contrôle 

des Changes par l'intbrmécliaire des Banques. 

Heures d'ouverture des Bureaux Ou . Contrôle dos Chan. 
ges, 

Les Bureaux de la Direction du Contrôle des Changes créés par 
Ordonnance Souveraine no 3.445 du 26 avril 1947 Uournal de 
Monaco du 1" mai 1947) sont ouverts à Monaco-Ville, 20, rue 
Emile .de Loth, 30 étagc': de 10 à 12 et de 15 à 17 heures. 

Des •avis et instructions ultériénrs feront connaltre aux intéressés 
les modalités de fonctionnement de ce Service. 

Enquête de Commodo et Incommodo. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

	

aerarmammitammingerrw 	 

GREFFE oÊNtialAr., DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement 'contradictoirement. rendu par le 
bunal de Première Instance de- la Princiettlit de 
turco, le 16 mai 1916, conflPrrffi par ;levet de la Cotir 
d'Appel ma date. dejanvier 1947, 

Eut i' le sieur Pierre MAI,FBOY, employé û, Paris, y 
demeurant, 

Et la daine Marcelle iliff,IGNANT, -  épouse MalfrDy. 

	

t\ titi demenre 	 .aventie des Chronnlers, ac- 
tuellement sans domicile indhplé. , 

Il a. été extrait littéralement:ce qui suit : 
« Prononce le .dlvorCe d'entre los époux Malfroy-1ei 
guai t, au profit de ln femme et aux Amis et griefs 
exeluslfS 	Mari, pour cange d'Injure grave ». 
Polir extrait cer1111é couronne. 

Monaco. 10 5 mai *1047. 

Le grrIfier eh Chef : PERWN-JANNAS, 

E X TRAIT 

' D'un jugement.. de défaut rendit )tl.r. le. Tribunal de 
Prendère Intance de la •Prinelpailté de illonace, In 6 
février 1947, 	 • 

Entre le sin ni mmiwA;culs .pnAcONNIEll, retraité de 
I I nsr igneineni domsei lié fi Mon ace bouleveil Prin-
cesse Charlotte. n" 23, réSidtnit et itentiben I. 'provisoire-
ment r lIcauso'.e.11 (A.:-M.), :11 -'111S; aventie-,du • aénérat 
de . 	" 	• 	• 

Et 1.1., darne Gernutine-Marte 	 épouSe llracnn. 
nier, temenrant ii 'Monte-Carlo. VI, boulevard Princo-;:=0 
Chavlette ; 

11 a été extrait. littéralement ce 9nl suit : 
« Doline défaut conlre la. dame Lactint, faille de crin-

parathe ; 
R prononce le ,  divertie entre les époux Braconnier- 

« Lacmd, 1111 	 Bi'aC011111er el. aux ioris 
« griefs exclusifs de la darne Lucain, avec huttes m- s 
• conelmences légales ». 	• 

Pour extrait certifié couronne. 
• Monaco, le 5 mai 1947. 

Le Greffier en Cite/ : PEOLIN-IANNtel. 

E XTRAIT. 

D'un Jugement contradictoirétriont rendu' per le' 'Tri-
bunal de, première Instimëe,de lui Principitute de Mo-
naco, le 6 mars 1947, 

Entre le Sieur 	 Ale'atndie. teon't'ir,' copi- 
neront. fi  Monaco, y demeurent, e, ,botM.vard ri liai us 
• EL la dame lienée-T hé Pèse-Vernal:ide-1 Aoit Io NI A NENT, 

épouse Porzy. 
11 a été extrait lIttérithi-neiit en èfin suit 
« Pronente le" divorce-  d.' en tr4 les élioux ,Forzyeanent, 

« aux torts et gOle4 excluMfd ,.qd ,la darne 'M,iinent; nvee 
« imites ses •conséqueue,e.s légales 

Pour extrait certifié conforme, 
Monaco - le 5 mai 1947. 

Le Grellier ert, Cher: PotkeiN-JANeike. , 
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Etude de Mo Louis AutteLm 
Docteur en M'Oit, Notaire 

2, ,boulevard des 'Moulins, Mante-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Ituseriion) _ 

Sinvant acte reçu par'.ille Alfrég4, notaire à Monaco. 
25 mars 194?, 	MarcelEngène - SPROTTI, secrétaire 

de Mairie, et Mme Adèle-Llano/dm-Louise HOSSI, com-
merçante, son épouse, demenrarit -ensemble à Cap-d'Ail 

,, Maison Settimo 	ont' vendu à M. Edmond- 
Désiré LECOURT, conamereatit, demeurant à Cap-d'Ail 

Route Nationale, un fonds de cornmeree d'ale-
de tricotage (sans niaelline-actionnée par moteur) 

et lin commerce d'artieles de Mercerie 'et bonneterie, 
lvec faculté. de visiter - sa clientèle, situé 	•Monaco- 
condamine, 11, rue Garenne. 	- 

Oppositions, s'il y a lieu, .en l'Etude de Mo Attréglia, 
notaire, dans les dix Jobrs de Pinsertien qui suivra la 
prescrite. 

Monaco, le 8 mai 1947, 

Etude de Mo Louis AUMILIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des moulins, Monte-Carlo 

v ENTE leE FONDS IDE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu tar Mo Auréglia, notaire 	Monaco, 
;e 28 avril 1947, M. Amédée-Patil-Louis AMBROSI: COm. 
merçant, demeurant 'a .Monaco, 2, rue de Vedl, et- M. 
Léon-René-Laurent . AMIMOSI. commerçant, frère du 
précédent, demettrant à Monace, 2, rue de. Vedel, ont 
vendu à M. Marins-Louis ABEL, retraité, demeurant.. n 
Monaco, 5, tue des Fours, lé fonds de commerce de vins 
en gros et au détail, buvette et •resteirant, situé à Mu- 

6. rue Ennio de Loth. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'Eturie de Mo Auréglia 

notaire, dans les dix jours de PillSM ion qui suivra la 
présente, 

momie°, le 8 mai 1947. 

Agence MAI10EMT1'I et Fils 
Licencié en Droit 

20, rue Caroline, Monaco 

't'ENTE bI FONDS DE COMMERCE 
(Première imeerilon) 

, 	. 
Suivant able. sous seing privé, en date à Monaco, du 

5 décembre 1946, enregistlé. Muo.Clwa FOGLIO, demeu-
rant à. Monaco, 4, rue Sainte-Suzanne, a.cécle à M. Paul 
GUGLIELMONI,: demeurant -à: Parla, 170, rue Sairit-• 
Jacques (50),' le fonds do ...commerce de :.Bar-Restaurant-
Meublé, que la pro/Mère,  nommée exploite au 4, rue 
S;iinte-Suzanne, 	iNientiee, 

Oppositions; s'il y o..liena, l'Agenee Marchetti et. Fils, 
20, FLIC Caroline, à Mena0, daneles dix jours de 

 qui fera, suite fi la présente. 
Monaco, le 8 mai -1947. •  

Etude tic M° LOUIS MiBÉGUA 
Docteur en 'Droit:, .Notaire . 

2, boulevard des Moitlins, Monte-Carlo 

'11E DE iroe leS,  DE COM 11P/rER(E 
(DeuxMitio -  inseriion) 

Suivant acte reçu par NP Aureglio, notaire it Monaco 
des 20 décembre 1946 et,jOuvier. 1947, .a Société Anpro. 
visionnement Vins et Alcools, dent le siège est à Nice, 
5, rue Meyerbeer, a tendu a Mmo tiermaineMarie-
Lonise-Anaïs MISSOL, commerçante, demeurant à Mo-
naco, 32, boulevard du .Jardin Exotique, veuve' de M. 
Henri-Elie-Ernest MICHEL le fonds 'de commerce 
d'achat et vente à einpurler de tons vins, liqueurs et 
spiritueux, situé à Monaco, TO,I rue des Açores. 

OppOsitions, s'il y a lieu, en l'Ettide de Mo Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 mal iO4. 
AURÉGLIA. 

Etude de M° AuetistE SErrriqo 
Doctiur en Droit, Nôtn,lre 

26, avenue do la Costa, Monte:Carlo 

Cession do Ponds de Commerot 
(Deutiéme insertion) 

- Suivant acte reçu .par Me Auguste ,Settimo, -  Docteur 
en - Droit, Netaire à MOÏA1C0 	 Janvier" 
1947, M. AuguStin 13ONSIGNOBE, coMmenant, demeu-
rant À Monte-Carlo, '20, boulevard .des...Mettlins.• a cédé 
à M. François GIORCELLIi commerçant, demeurant. à 
Monte-Carlo, 4, rue des Oliviers', le fonds-  de commerce 
d'articles de, •fumeurs, ‘ente de journaux, livres et pé- 
riodiretes, sis à Momie°, 9, rue des . 011Viers. • „ 	 • 	 . 

00(iiesillOnS, s'il y a lieu,' en l'Etude -de IVI".•Seitlino, 
nota re, dans les dix jours de la présente insertion: 

Monaco, le 8 mai 1947. 
( igné) À. Sit'rTIMO: 

Etude de \4° Lotus AUBP,à1,1A 
Docteur 	Droit, Notaire 

2, boulevard tics Moulins, MonteCarlo 

VENTE DE ‘41111fDS DLCOMNIIIIIRCE 
(Detitième ihsertion) 

Suivant acte reçu par 	Auréglia, notaire à Monaco, 
le 8 février 1947 M, Eutile DELEUZE,. agent imMo.bilier, 
et, Mtno Marielliérése-Magdeleine Mt:MARI), sans proies. 
sion, son épouse, dei.neUrant ensemble 	Monte-,Çarle, 
villa « 	Badleuse 1,, 24, betileyprd. d'Italie, ont vendu 
à M. Rebert MENECHAL, Conseil inridkine,,derneurant 
à Paris„ 6, rue . VineUse,'et 	lielbne 'VIGNON, sans 
profession. demeurant 	Monte-Carle, 3,L avenue Saint, 
Charles, le fonds do connhoece d'une agence générale 
de ventes, gérances et .locations dé meubles et immeu-
bles et autres opérations d6pondarit, de la dite Agence, . 
al.nal qu'un comnierce tin, librairie-papeterie et Impri-
merie, situés à Monte-*irlo, 5, boulevard' des lipullna.-  

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Mo Aur6glia, 
notaire;  dans les dix jours de la .présente insertion, 

Menace, Je 8 mal -1947. 
L. AUREOLIA. 

L. AURÉOL1A. 

L. AURMLIA. 
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Wilde .de 1V16 . AUatffle. SErriMo 
Docteur en Droit, Notaire 

26; avenue de la Costa, Monte-Carlo 

PREMIER AVIS 

met moult MOIliBASQUE nomma LORIOT BOUILLIT 
Sociét4 Anonyme ito CaIital de 500.000 francs 

Siège social : 27; boulevard des àfoulins, Monte-Carto 

AVIS DE CONVOCATION 

C.! 

Suivant ordonnance rendue le 20 janvier 1917 par le 
deuxièMe Juge de Première Instance du District Judi-
ciaire de Viesca, siégeant dans la ville de Torreon 
(Mexique) dont un extrait a été enregistré à Monaco. 
Je 5 mai 1947, folio 03 Verso : casé : 1, il a été ordenné 
la publication de l'avis ci-dessous : 

«. Maître Miguel de la GRUM. U. secréaire du Den- 
« x.ètrie Tribunal Civil de Première Instauce du Digtriet 
-« Judiciaire de Viesca, siégeant à Torreon, Etat de Con- 
• huila de Zaragen (Mexique) certifie qu'au dossier 
« n's. 1028/946 concernant la succession a-b intestat de Mme 
« Thérèse-Marie LOUVEL née à Flers de l'Orne (Othe), 
« le 20 octobre 1877, en son vivant, dornetnint à Menaco 
« (Principauté), 't rue des Lilas, veuve (L,  M. Fernand- 
« Léon-Emile DOUCET. 

« Monsieur le Juge dudit Tribunal a ordonné à ln da-
te du 15 octobre 1940, la publicité du présent avis par 
l'affichage pendant un délai de trente »urs. dans les 
endroits pu-bics de- la ville do Fiers de l'Orne, et de 
la Principauté de Monaco, el. par la publication de 
deux avis, à paraître à intervalle de dix jours, dans 
un journal desdites Villes, à l'effet de porter à la con-
nhissance des tiers que ladite dame LOUVEL est dé-
cédée en son domicile A Monaco, le 2-i octobre 1945, 
inteste'laiSsant pour seul héritier de droit. son 'frère 
germain Monsieur Roger-Georges LOUVEL. 
« Tons ceux qui estiment avoir des droits "é ladite 
succession, devront les faire valoir en comparaissant 
devant le Tribunal précité dans les cent. quatre vingt 
jours ‘à. compter du lendemain de la. date à laquelle 
expire le délai de trente jours sus-met,itionné: 

« Le Secrétaire : 
« (signé) Miguel de la CRUZE U. » 

Polir Ions renseignentents s'adresser a Mt Séttnito, 
notaire. 

Monaco, le S niai 1947. 
(Signé): A. SErrime. 

	41011111■111111 

IMMOBILIÈRE- ET PARTICIPATIONS 
Société Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 

: I, avenue Princesse Alice, Nonte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 
•••••••■••■•■•1.0...... 

Messieurs les Actionnaires sont coriVoqués en Assem-
blée Générale ordinaire annuelle pour le 28 mai 1947, à 
Il heures, au siège 5.1,ocia1. 

Ok1)101 DU .leinfl : 
Rapport du Conseil d'Administration et des Commis-

Aeltes 
APProhalion des comptes ; 
Quitu, aux administrateurs ; 
Application tics bénéfices ; 	• 
Attierimalien et donner aux Membres da Conseil d'Ad-

ministration de gratter personne:lement ou es-
(ItedIté aveC lét société. 

Mou4e.'e1  le fi mai 1M, 
lee Conseil d'Adrhinistration.. 

Messieurs les • Actionnaires tic la Soolété Monégasque 
d'Entreprises Laurent Bouille, Société Anonyme au ca-
pital de 509.000 francs, ayant siège à Monte-Carlo, 27, 
boulevard des Moulins, sont Convoqués en AsSemblée 
Générale ordinaire pour le 3 juin 1947. à 15 heures 30, 
au siège social, à l'effet de dMiliérer sur l'ordre du jour 
suivant. 

ORDRE DU JOUR.: 

Ilappori du Conseil d'Administration sur les opé-
rations de l'exercice ',949 ; 

2° Rapports du Commissaire aux Comptes ; 
3° Approbation des comptes et du bilan et quitus aux 

Administrateurs ; 
4° Répartition des bénellccs ; 

Ileneuvellement du rmndat de deux administra-
teurs ; 

Compterendu et_ ratification des opérations 'pré-
vues à l'article 23 dr.i l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895 et renouvellement de toutes auto-
risations en vue d'opérations de irième nature 
pour 1947 ; 

7' Fixation des honoraires du Commissaire aux 
•Comptes pour 1040. 

Délai .statutaire de dée.au -siège ou dans une ban- 

Le Conseil d'Administration. 

rerrarrarrimatomeresart•mageramarreermar■frmieasieberatà ,  

OUM MYR MOIltOBSIOE 	L'Un BOUILLIT 
Société Anonyme au capital de t300,000 francs 

Siège social 27, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires. de la &piété Monégasque 
d'Entroproises Laurent Douillets  Société anonyme au ca-
pital de 500.000 francs, ayant siège à Monte-Carlo, 27, 

-boulevard des Moulins, sont convoqués en Assemblée 
Générale extraordinaire, pour le 3 juin 1047, à 10 heures, 
au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant. 

ORDRE bU JOUR 

r Augmentation du Capital Social par incorporation 
de réserves' ; 

2° ModificaitiOn de l'article des Statuts pax suite• de 
cett3 augmentallon ; 

3' Modification ô, l'article 2 de.s Statuts (Raison So- 
ciale) ; 	 . . 

4° Mise en harmonie‘des Statuts avec les dispositions 
de la Loi n' 448 du 10 janvier 1945 (artic)es 27 et - 
39).. 

Déla..i Statutaire de dépôt, au Siège ou datas une 
banque, en vue de l'ASsemblée : cinq jours. — 

Le Cpnseil d'Administration 

que, en %rue de l'Assemblée: Me; cinq jours. 



SULLETIN DES OPPOSITIONS 
sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit do à:* Jean-J. Marcitiet, huissier à Monaco, en date du 
4 MAIS 4946. Coupon n° 105 des Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Merci du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros (11.1641  029.894, 032.192, 064.893. 

Exploit .de 	J0ii.J . Marquet, huissier à Alonac.o, en date 
du 11 ;tvril 1946. Cinq . AeliOns de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant los numé- 
ro 4.2R, 2.696, 12.954, 37.024, 31.649. 	 . 

Exploit de M° PIssarelle, huissier à Monaco, en date du 16 avril 
1946. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers. à Monaco, partant les numé-
ros 391.001 a 31)7.010 et d'une Action de la Write Société, portant. 
le numéro 6215, 

Exploit de NI° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 6 mai 1946. Dix Obligations dé 10 livres sterling de la Société 
Anonyme dos Bains de Mer et du Cercle des Etra nets à Monaco 

°J„, portant. les numéros 5.093 à 15.602. 
Exploit (16 M° Pissarello, huissier à ;Monaco, - en date du 

26 juin 1946. Une Action de la Société Anonyme des - Bains de 
Mer et du Cora; des Etrangers à Monaco, portant le numéro 22.100. 

Exploit de 	Jean-J. Nlarquel, huissier à Nlonaeo, en date 
tln 9 juillet 1946. Trois Actions de la Société Anonyme des Bains 
tle Nier et du Cercle des Etrangers à Monaeo, portant les m'oie-
ros .18.110, 31.814, 41.218. 

Exploit de M Jean-J.. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1941), Un Cinquiéme d'Action de la Société Anonyme 
tles Bains de Net et du Cercle des Etrangers à ;Monaco, portant 
le numéro 56.1.12. 

Exploit de •M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1916. Cinq Cinquièmes d'Aetions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et dtl Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les ntunéros 432.395. à 432,399. 

Exploit de 	F. Pissarello,. huissier à Monaco, en date int 
30 juillet. 1946. Sept Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains (le Mer-et du Cercle des Etrangers à Monaco porlant 
les numéros 44.911,44.912, 61.042,51.043, 385.411, 385.418,481. 

Exploit de la° F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
21 aon1 1946. Deux ActionS de la Société Anonyme "des Bains ' 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les' numé-
rus 23.309, 63.821. 

Exploit de YI° 	Marquet; huissier à Monaco, en date 
du 4 septembre 1946. DOUX ACtidfig de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco. Coupon 104 
porlant les numéros 23.469 25.548, et de trois eimplémes 
d'Act ions de la même Société portant les numéros 431.690, 431.691, 
131.692, . 

Exploit. de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en (laie du 
9 septembre 1946. Trente-deux Cinquième d'Actions de la Société . 
Anonyme des bains de Mer et du Cercle (les Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 8.089, 8.1114,.8:862, 14.013, 14.014, 27.281. , 
10.440, 35.423, 35,901, 42,144, 43.084, 43.843, 312,625, 312.626, 
12.636, 312.768, 312.619, 312.888, 312.889, 313.381, 314.159, 
14.160, 331.210, 333.211. 344.484, 340.416, 348.907, 372.126, 
71.291, 318.14'9, 430,224, 439.226.. 
Ex doit de M' Jean-J. Marquet, huiSsier à Monaco, on date du 

septembre 1946.-  Cinq Cinquièmes d'Actions de la Sociéle Ano-
nyme des Bains de Mer et du 'Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 300.9844 344.123, 401.369, 407.310,407.311. 

Exploit do. l.11" Jettn4..Marquet, htilsSier à Monaco, en date 
du 8 octobre 1946." Cinq Cimittiéntes d'Actions -de la Société 
Anonyme des Pains de Mer et du Cercle des Etrangers à itionaeo, 
portant les 'ntitnéreià 428.158 à 428.162, 

Exploit de M° Jean-J, Marquet, .huissier à Nbanacoi en date 
du 16 octobre 4946.- 	 d'Actions, Coupons 
n'• 105 d'intCrâ à échéance dul.wnovembre1942, de la Société 

' A nonyme. des Bains do-  Mer nt du Cercle des Etrangers à MonaCo, 
portant les numérOS 40.989, 51,6151 147,616, 311.148, 314.149, 
324.184, 349.455, '358.935 â 388941, 311803, 389.979, 461.139, 
461.140. 
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Titres frappés d'opposition (suite). 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à, Mônaco, en date 
du 24 octobre 1946. Une Action 'de la Société des Bains de Mer 
et du Cercle (les Etratigers â Monaco, Coupons it 106, portaitt 
le -numero 35.196 el Deux Clnquléntes il'ActtonS-  de. la Société dés 

_Bains de Nier et du COreld t'US SITIllIgUIS à Monaco, Cottilon 
no 105, portant les numéros 4:19.001 et 439.002. 	• " • • 

Exploit. de • Mg 1".. Pissarello, huissier, à Monaco, en date dtt ' 
8 novembre 1946. Une Aclion de la Seciété Anonynte des Alains 
de Mer et du Cercle des Mangers à NIonaco, portant le numéro 

• 19.39:3, jouissance ex-dividende 106, ex-intéréls 101. 	- 

Exploit do M' Jean-J, Martinet, huissier à Monaco, en date 
du 5 décembre 1046. Cent soixante-quinze Cinquièmes d'Actions 

. de la Sociélé Anonyme des lia iits. de Nier el du Cercle des Etran-
gers à Monaco, portant les Milméros 2.013, 3.388, 19.302, 19.966, 
23.515, 24.244 à 24.245, 25.635, 28.198 à 28.200, 29.033, 29.510 ; 
à 29.518, 31,422, 35.106-, 36,240, 36:649, 40.932, 45.616,•41.001, 
61.181, 51.183, 57.300, 82.803, 811.408, 301.013, 301, 014,901.259, 
305.141, 305.180, 309.014, 311.519,111.198, 325,130, -340.915, 
345.629, 346.505, 346.506, 347,916, 349.166,3118.697 à 758.699, 
308.101 à 358,106, 359.566., 359.561, 309.130 à 309.151, 361.761, 
374.388, 380.964, 386.314, 381.903, 381.901, 390.365,- 391.110, 
391.910, 394.409 k 394.413, 402.200, 402.201, 419.524 à 110.510, 
421.453, 422,065, 428.438, 430.122, 430.123, 430.603, 432.902, 
434.(120 à 434.1:14, 431.831, 410.061,.413.155, 415,060, 451.007 à 
461.610,4115.324 à 455.327, 456.484, 4111.153 is 451.1135, 158.440,- 
460.126. 460.953, 461.969, 462.123, 461.41)1. .166.118, 166:119, 
466.396, 466,39'1, 495.112 à 495.ni, 495,889, 500.205, 100.829, 

• 502.619 à002.684, 507.038 à 501.041, 509.525 à1109.527, 111.688, 
513.151 à 513.165. 

Exploit de: Al' Jean-J. Nlarquel, huissier à Nlotiaco, en dette du . 
'7 déceriihre 1946. Deux Actions de la Société Anotty Me des Bains 
(le P41 ci' et thi C:erele des Ettainge-rs à Monaco, perlant les numéros 
21,822, 45.301. 

Exploit de NP 	NIarquet, huissier à NidtUICP, en (laie 
. du 11 décembre 1946. Une Obligation 5 - V„ 1935 de L 40 de là 
Société Anonyme (les Bains de Nier et du Cercle dos Etrugers a 
Monaco, portant le m'utero 11.659. 

Exploit de Nl° F. Pissareito, litiissier à .NIonaco, en :laie du 
18 decembre 1946, Soixante-quinze Cinquièmes d'Adieu( de la 
Société Anonyme des Bahts (le Mer et du Cercle des Etrangers 
à Monaco, portant les numéros 14,318, 14.910, 14.920, 15.327, 
16.011, 26.834, 36.844, 37.583, 41.966, 46.81 0, 64.460, (4,560 à 
64.511, 64.132, 04.'748à 64.160, /, 2.8.12,311.043, 329.131,401.405 

. à 401.401, 422.430,464.143, 411.901 à 412,011, 412.018,4/2.019, 
502.934, 506.711 à 506.115, fill.24/: 

Exploit. de Al..lean-J, Manne!, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1916. Deux Actions (le la SoCiété .Ationyine (les Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à .Nlonaeo, portant les numéros 
44.200, 50.126 et. Trois Cimptiernes d'Ac' ionsde la ineine Soc:été 
portant les numéros 452.506 à 452.508. 

i 	Exploit de iMI Jeati-J. Marquet, huissier à Nienaeo, en :laie du 
28 décembre' 1916, Deux Cinquièmes 'd'Aetions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer el (hi Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant es numéros 42,107, 40.196. 

Exploit de NI°.Jean-J.Murqiiet, huissier à Monaco, en date du 
28 deceddire 1946. Dix-ClitquiénieS -(l'Aelions de la Sociéià Ano-
nyme des Bains ale Mer el (Itt Cercle des El rangers à ?donne° 
portanl les numéros 452.513 à 452.522.. 

Exploit de 11.1°.Jeari-J. Marquet, huissier à lgonaco,.eit lote du 
28 .  décembre 1946. Cinq Cinquiénies.  'd'Actions de la SOdéiÔ 

nonyme (les Bains de Mer et. du Cercle des Et rangers à Monaco, 
portant les numéros /52.523 k 4132.521. 	' 
. Exploit de hl' Jean-J.-  Nia-muet, htli8Sier à Monaco, en latedit 
3 février -1941. Neuf Actions de la Société AnOnyme des lialfià'tle 
Mer et du Cercle des Etrattgers à. Monaeo, portant les minteros 
1,662, 6.811, 14.682, 24.5110, 32.091, 40;316, 42.851, 49.883 
31.182, coupon n.. 106 maladie. 
.exploit•deM Jean --J, a rquel, littissier à Motinco en -  Imm. dû. 

- février 1941.: Une Obligntioli 	1•935, de 10 livres sterlIng de
la SoctétéAnunyine des.BainS de - iller et dit Cercle 	des Etrangers 
N Monaco. porlant le ntiméro 17.154. 

modeue.mmemme.........•■•■•■■■•■eismb.w.••■•■■■■•■••■•■••■■• elvialie•e• 
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Titres frappés •ti'opPoeition 	(suite). 

Exploit de M.' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
da il :février 1911,. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de'Afer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéro.1 3017.907, 312.769. 

Exploit de M,  ;1f)uni-J. Marliiiit, huissier à Menaco, en date du 
15 février 1947. Cluq Ciiiquienies d'Actions dé la Société Ano-
nyme dos Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 354.189, 357.408, 357.409, 473.203, 473.204. 

Exploit de M• Jean-J. Marquet, liiiisSier à àfonace, on date du 
26 février 1941. Un C'inquilnite d'ActiOn de la Société Anonyme 
des Bains -do Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
16 numéro' 42.740 ét Un Dixième d'Obligation 5 */„ 1935 de la 

	

même Société 	portant le 	numéro 5.414, 	Série 	II., jouissance 

	

1.,  mai 1944. 	. 
Exploit de M' 	Pissarello, 	hulsiei à 	Monaco, 	en 	date 	du 

26 février 1941. Deux Actions de li. Société Anonyme des Bains 
de Merci du Cercle les Etrangere à 1Ionaco, portant les nnméros 
21.463,4.387 et de Trois Chiqulemes d'Actions de la mémo 
Société portant les numéros 431.145, 431.148, 431. 749. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M' Jean-J. Marquai, huissier à Monaco, mi daie du 
13 février 4941. Dont Citiquiemes d'Actions de la Société Ano-
nymo des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers h Monaco, 
portant les numéro 35.901, 312.619. 

titras frappés de déchéance. 

, 	 . 
Du 15 janvier 1941, Vine-Deux Actions de la Société Anonyme 

des Bains de Mer et. du Cercle- des Etrangers à Monaco portant 
les miméros 1.901 ,14,249, 21.3174,21.359, 42.569 à 42.511% 54.141, 
59.510,. 59.511, 62.201 à 62.214, 62.461 à 62.410, et de Treize 
Cinquiénies d'Actions de la même Société, portant les numéros 
431.694 à 431.106. 
• Du 24 février 11141. Sept Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du-Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéroi 481, 44:971, 44.972, 51.012, 51,043, 386.417, 
385.418. 

Du 21 mars 1911. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains do Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 18.400, 303.010, 303,408, 303.426, 350.904. 

SOCIII'E À NON VM E . SIONMASOrE 

TRYPINSIO DE COMMERCE .ET D'INDUSTRIE 
An Capital de 2.000.000 de francs 

Siège socid : 3, rue dos Violettes, Monte-Carlo 

AVIS 

L'Assemblée Générale extraordinaire de la Société 
L'Éxpansion de Conuneree et d'Industrie, a décidé dans 
sa réunion.  du 243 avril 1947 de* rempldcer la dénomina-
tion cenîmerelaqe, de Lecodi . par celle de 811eci à: la 
suite de l'abandon de ,  l'explbltation eômniere tale 'des 
colorant8 et de .c.a nouvelle activité dans la branche tex-

. file. 

Etude 	LQUIS AUle.01.1,1 
Docteur en DrOlt, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Mente-Carlo.  

EES11011 DE PARTI 
 • 

SOtitiÉ MOMÉOASQUE D'EXPeAT11;11! MOQUES ET TilEIIIALES 

Suivant acte reçu  par Mc Auréglia, notaire à 'Monaco, 
le 2 mai 1947.. M. lrenri 1-1A111111, chiTurgiett-delitisle 
demeurant à Tarbes (Hautes-Pyrénées), 43, rue do '%la ré 
-chal-Focb, a cédé à Al. Paul WALTHII, industriel, de-
meurant à Tarbes (flaubes-Pyrénées, villa Adrlana,- 
flonte de Pau„ cinquante parls • d'IntérMs de chu.' mille 
francs l'une, sur les cent 'qu'il fkessède dans la Société 
en nous collectif dite Société Monégasque d'Exploita. 
t'one Olienatiqties' et Thermales, au capital de iin mil-
lion de francs, dpnLle siège social, est à Monacp, 10, 
rue Saige, constituée, pour la durée de .qualre-vingt-dix-
neuf ans, suivnt acte reçu -par M' Auréglia , nOtrire à 
Monaco, le 3 avril .1947. 

Par le mémo acte do 2 mai 1947, il a été apporté zi la 
socimé laseule trimbnca non sui vz-tal e, 

Le capital sociai. qui est. de 1.000.00n de francs, ;.ppar• 
tient nour 250.000 francs à M. François SC0170. polir 
250.000 francs à M. ,Rabill SiONIAG, pour 250.000 francs 
à M. Henri 11A IITHE Cf "Pou r 250.000 francs à M. Paul 
wAL•rEn.  

Monaco, le 8 mai 1947, 
(Signé) L A iditÉOLIA. 

S Ci> C.) I 17%1_1  Y.Ï...1 	 Nt AT) z-11_..4 

PAIEMENT DU DIVIDENDE 

Alcsslenrs les Actionnaires de la Soolét6 du Madai, 
son i informés que je conseil d'Administration a décidé 
la mise en paiement, à dater du 16 niai 1947, du divi-
dende pour l'exercice 1945. de y ingt-eknq francs par ac-
(ton, voté par l'Assemblée Générale ordinaire du 22 arTril 
1947. 

En conséquence, ce dividende sera payé contre rennie 
du cannon il° 14, sut choix des actionnaires, soit en 
francs, fi Monte-Carlo, 	ta succursale 'de la Llvds 
National Provincial . FOreign bank United, soit en Mon-
naie:s étrangères, tut,Lcintr:du 'change Sur Par4 fi la 
(tato du 22 avr;i11947; -dans ttnc' des banques stil Vantes : 

Lbildi.'&3., à la RaMbres 'Bank Ltd; ; à OSlo, fi I Anche 
seti Bank ; à Stoekhôimà._.la StockhormS, 'EnSkilda. 
Barth, (AutorisatiOn de l'Office des Change's - 147.06, du 
Il) ;illUet 1946). 

Le C'on.ei 1 d' A itUthilertition. 

1/4 
Le Gérant, • Chaniegl MARTINI 

• 

Le Conseil inlpriraer1e Natkmate de Monuo, — 1947 
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